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AVANT-PROPOS 
LE P.L.U - ASPECTS GENERAUX 

 

LE PLAN LOCAL D'URBANISME (P.L.U) est l'un des instruments de l'urbanisme de la loi n°2000-1208 du 13 

décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, modifiée principalement par la loi 

Urbanisme et Habitat du 2 Juillet 2003 et par la loi ALUR du 24 Mars 2014. 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 

d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

1. L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2. La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3. La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 
des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et 
d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution 
des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à 
l'usage individuel de l'automobile ; 

4. La sécurité et la salubrité publiques ; 

5. La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6. La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 
verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

7. La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables. 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

document intercommunaux : 

- Le Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF) : Le nouveau schéma directeur de la 

région Île-de-France a été aǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмо-1241 du 27 décembre, publié le 

28 décembre 2013 au Journal officiel. Le SDRIF a notamment pour objectif de maîtriser la 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ 

ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 

corriger les disparités spatiaƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
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ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

terǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {5wLCΦ 

 

- Le PDUIF ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмп ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩLƭŜ-de-France. Le 

tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩLƭŜ-de-France (PDUIF) vise à atteindre un équilibre durable entre 

ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et de la santé et la préservation de la qualité de vie, dΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜǎ 

capacités de financement. Le PDUIF a identifié 9 défis à relever, déclinés en 34 actions 

opérationnelles, pour atteindre cet équilibre. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмл-2020. 

 

- [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀbitat (PLH), 
La commune de Fontenay-le-Vicomte ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

- Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes,  
La commune de Fontenay-le-Vicomte ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 

- 5Ωŀǳǘres schéma, plans et programmes tels que :  

- Le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ζ Seine-

Normandie » (SDAGE),  

- Le {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Nappe de Beauce 

-  Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique, approuvé par délibération du Conseil 

régional du 26 septembre 2013 

- etc. 
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5h/¦a9b¢ 5Ω¦w.!bL{a9 DE FONTENAY-LE-VICOMTE : ELABORATION 

ET EVOLUTION 
 

La commune de Fontenay-le-Vicomte par délibération du Conseil Municipal prise le 9 octobre 2014, 
prescrit une procédure de révision allégée du PLU. 
 
[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ et de la CCVE souhaite 
ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 
/Ŝ ǎƻǳƘŀƛǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ 
sur le secteur.  
 
Les espaces boisŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м нмр Ƴ² et portent sur des 
espaces arborés sans grande qualité situés le long de la RD191. La suppression de cette protection 
Ŝǎǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł şǘǊŜ paysagée et plantée, plus 
au nord. 
 
 
 
 

LE RAPPORT DE PRESENTATION 
 

Le rapport de présentation : 

1. Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, 

les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 

et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ; 

2. Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le 

schéma de cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que 

des autres espaces bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de 

l'article L. 151-4 ; 

3. Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le 

souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci. 

 

Il comporte les justifications de : 

1. La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ; 

2. [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, 

notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon 

la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de 

constructions dans une même zone ; 

3. La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de 

programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

4. La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 
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5. L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à 

urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 

d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des 

servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 

6. Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de 

justification particulière est prévue par le présent titre. 

 

Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de 

l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application 

des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L. 153-29. 
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PREMIERE PARTIE 

Diagnostic et fonctionnement territorial 

  



  

Fontenay le Vicomte - PLAN LOCAL DõURBANISME  

RAPPORT DE PRESENTATION ð VOLET N°1 

  RAPPORT DE PRESENTATION ð VOLET N°2 

12 

 

Chapitre 1 : Éléments de cadrage 
I.1. Situation générale 

La commune de Fontenay-le-±ƛŎƻƳǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ Ł ǳƴŜ 

quarantaine de kilomètres de Paris.  

Le territoire communal couvre une superficie de 683 hectares.  La densité moyenne y est de 186,7 

hab./km² en 2014. A titre ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎonne est de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тлнΦф hab./km² en 2014. 

 

Fontenay-le-Vicomte ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ Ł 

quelques kilomètres au sud de grands pôles urbains : 

- 10 Km au sud-ƻǳŜǎǘ ŘΩ9ǾǊȅ όtǊŞŦŜŎǘǳǊŜύ Τ 

- 10 Km au sud-ouest de Corbeil-Essonnes (sous-préfecture). 

 

Les communes limitrophes sont :  

- Ballancourt-sur-Essonne, au Sud ; 

- Mennecy Ł ƭΩ9ǎǘ Τ 

- Chevannes, au Sud-Est ; 
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- Echarcon, au Nord ; 

- Vert-le-PetitΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

 

La commune fait partie de la Communauté de Communes du ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ, présentée ci-après. 

 

Elle fait partie du canton de Mennecy qui regroupe 28 communes (66 375 habitants). 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǾǊȅ, qui compte 52 communes et 17 

cantons (508 941 hab.).  

 

 

I.2. Le contexte intercommunal 
 

Fontenay-le-Vicomte fait partie de 

la communauté de communes du 

±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ composée de 31 

communes, représentant environ 59 

198 habitants. 

Le territoire de la CCVE se définit 

comme un espace charnière à 

dominante rurale au contact des 

secteurs très urbanisés du Nord de 

l'Essonne (Brétigny-sur-Orge au 

Nord-Ouest, la Ville Nouvelle d'Évry 

au Nord et Corbeil-Essonnes au 

Nord-Est).  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

transit pour les nombreux actifs 

résidant dans le Sud Essonne et 

travaillant dans les pôles ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

du Nord/Est du département. 

Créée au 1er janvier 2002, la 

communauté de communes a pour 

compétences : 

 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, avec leǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ½!/Σ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire 

- La mobilité avec les transports collectifs, les circulations douces et pistes cyclables, Transport A la 

Demande 

- Le développement économique, ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ 

dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
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- La collecte et le traitement des déchets ménagers 

- Les équipements et manifestations culturels et ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

- Le développement durable, avec le Plan Climat Energie Territorial 

 

Outre la communautŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ, la commune fait partie : 

- du Syndicat Intercommunal d'Aménagement, de Réseaux et de Cours d'Eau (SIARCE) (26 

communes) 

- du Syndicat IƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩElectricité de la Région de Mennecy (SIERME) (Auvernaux, 

Champcueil, Chevannes, Fontenay-le-Vicomte, Le Coudray-Montceaux, Nainville-les-Roches, Ormoy, 

Vert-le-Grand, Villabé). 

- du Syndicat Intercommunal ǇƻǳǊ ƭŀ wŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ 

Ménagères (SIREDOM) (140 communes) 
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I.3. Présentation du territoire communal 

 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ǎǳŘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

Brie française, en limite avec la région naturelle du Gâtinais français. CeǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

classement en Parc Naturel Régional pour la qualité de ses paysages et milieux urbains ou naturels.   

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǾŀǊƛŞǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ζ ŞǘŀƎŞŜ η 

entre :  

- La vallée de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ bƻǊŘκbƻǊŘ-Ouest. Composée de bois, 

marais et milieux humides, elle offre une qualité paysagère et une richesse écologique, largement 

reconnues et protégées. 

- [Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ /ƘŜǾŀƴƴŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘ-Est, au-delà de la RD 191. A vocation 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƭ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ 

de la Beauce.  

La commune de Fontenay-le-Vicomte Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ mairie, le long de la RD 17. Des extensions urbaines sous forme de zones 

ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ŜƴǘƻǳǊŜƴǘ ŎŜ ŎǆǳǊ ŀƴŎƛŜƴΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǳ ǎǳŘ-est du village, une zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 
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Chapitre 2 : Données démographiques 
II.1. La population communale et ses évolutions 

La population communale et ses évolutions 

 

Selon le dernier recensement 

réalisé en 2014, la commune de 

Fontenay-le-Vicomte compte 1275 

habitants.  

Elle accueille 2.15 % de la 

populŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ. 

 

Entre 2009 et 2014, la 

population a augmenté de 0.87 

%, la population augmentant de 

0.2 % en moyenne par an. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

population de la CCVE entre 

2009 et 2014 est de 3.42 %.  

Celui de Fontenay-le-Vicomte 

est inférieur à celui de la CCVE 

traduisant une croissance moins 

importante de la population tout 

comme certaines communes de 

ƭΩLƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Řǳ ±ŀƭ 

ŘΩEssonne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution démographique 

Nombre 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ 

2014 

Poids de la 

population 

communale dans 

la CCVE en 2014 

Variation annuelle 

moyenne de la 

population en % 

(2009-2014) 

Taux 

ŘΩévolution 

de la 

population 

(2009-

2014) 

1 275 2.15 % 0.2 % 0.87 % 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2009 et RP2014 

exploitations principales. 
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Entre 1982 et 2009, la population 

a doublé passant de 635 à 1 264 

habitants en 27 ans. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ 

Fontenay-le-Vicomte a été 

particulièrement forte au cours 

des périodes 1975-1982 et 1999-

2009 notamment en raison de la 

réalisation de lotissements et 

opérations de logements 

récentes. 

 

Les périodes de plus forte 

croissance démographique sont 

celles où la variation annuelle de 

la population de la commune est 

supérieure à celle des autres 

entités territoriales. 

Les deux pics de croissance 

démographique sont visibles à 

travers la comparaison avec la 

CCVE qui a une variation annuelle 

de la population en baisse 

constante. 

En comparaison avec les autres 

entités territoriales, Fontenay-le-

Vicomte a une variation annuelle 

de la population supérieure sur 

les périodes 1975-1982 et 1990-2009 due Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

logements.  

Depuis 2009, après une variation annuelle de la population forte, celle-ci baisse fortement atteignant 

0.2% et étant inférieur de celles des autres entités territoriales.  
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[Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

 

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

démographique est due 

principalement au solde 

migratoire qui est supérieur au 

solde naturel de 1968 à 2009.  

[ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

périodes 1975-1982 et 1999-2009 

ont contribué à la forte croissance 

démographique sur ces périodes. 

Depuis 2009, le solde naturel est 

le facteur contribuant le plus à 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜ 

solde migratoire devenant 

négatif sur la période 2009-2014.  

{Ŝǳƭ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊ 

rapport au décès permet de 

contenir une décroissance liée à 

un solde migratoire négatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indicateurs démographiques 
 

1968 

à 

1975 

1975 

à 

1982 

1982 

à 

1990 

1990 

à 

1999 

1999 

à 

2009 

2009 

à 

2014 

Variation annuelle 

moyenne de la 

population en % 

4,3 5,5 2 1,9 3.6 0.2 

due au solde naturel 

en % 

1,2 0,6 0,5 0,7 0,7 0,4 

due au solde 

apparent des 

entrées sorties en % 

3,1 4,9 1,5 1,2 3 ς0.3 

Taux de natalité 

ό҉ύ 

28,2 13,2 10,3 12,3 10.3 7.4 

Taux de mortalité 

ό҉ύ 

16,6 7,7 5 5,4 3,5 3.2 

Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2009 et RP2014 

exploitations principales - État civil. 
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Les migrations résidentielles depuis 2000 

 

 

On note une certaine stabilité résidentielle sur la 

commune : 

- 59% des ménages ont emménagés à Fontenay-le-

Vicomte, il y a plus de 10 ans. [Ωŀncienneté moyenne 

d'emménagement Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ŀƴǎΦ 

- 1/5 des ménages ŀ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

de 5 à 9 ans. 

- 22 % des ménages ont emménagé sur la commune il y a 

moins de 5 ans. 

Cette situation est similaire à celle de la Communauté de 

Communes du ±ŀƭ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ qui ont 

également une majorité de leurs ménages qui ont 

emménagé il y a au moins 10 ans.   

7%

15%

20%59%

Fontenay-le-Vicomte

Depuis moins
de 2 ans

De 2 à 4 ans

De 5 à 9 ans

10 ans ou
plus

10%

18%

19%
53%

CCVE

Depuis moins
de 2 ans

De 2 à 4 ans

De 5 à 9 ans

10 ans ou
plus

11%

21%

19%

50%

Essonne

Depuis moins
de 2 ans

De 2 à 4 ans

De 5 à 9 ans

10 ans ou
plus

!ƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ménages 

dans la résidence principale en 2014 
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II.2. Caractéristiques de la population 

Une population relativement jeune  

 

La répartition par âge de la population de Fontenay-le-

Vicomte est assez homogène :  

Ą Les moins de 30 ans représentent 40% de la 

population communale. 

Ą Les classes intermédiaires (30-59 ans) représentant 

44% de la population. 

Ą Les 60 ans et plus représentent 15 % de la population 

communale. 

 

 

La population de Fontenay-le-Vicomte est relativement 

jeune en comparaison avec les échelons territoriaux 

supérieurs :  

Ą 40% des habitants ont moins de 30 ans contre 38% 

suǊ ƭŀ //±9 Ŝǘ пл҈ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

Ą 15 % des habitants ont plus de 60 ans contre 19% sur 

la CCVE et 20҈ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

 

 

 

 

 

 

La présence de populations jeunes est assez importante 

à Fontenay-le-Vicomte. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝƴ 2014 est de 1.75 : il y a 

presque deux fois plus de jeunes que de personnes 

âgées sur la commune.  

/Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Řŀƴǎ un cadre 

ǊǳǊŀƭ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

importants.  
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hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ 

a été divisé par 2 entre 1999 et 2014 

passant de 4.32 à 1.75 indiquant une 

tendance au vieillissement de la 

population. 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ CƻƴǘŜƴŀȅ-le-

Vicomte est plus élevée que celui du 

Département (1.42). De plus, on 

constate que la baisse de cet indice 

est plus forte que la baisse de 

ƭΩƛƴŘƛŎŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴt qui lui 

ralentit progressivement.  

 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ 

populations jeunes, on observe un 

glissement des populations des 30-

44 ans vers les 45-59 ans : 

Ą Les 30-44 ans représentent 18 % 

de la population en 2014 contre 31% 

en 1999. 

Ą Les 45-59 ans représentent 26% 

de la population en 2014 contre 15% 

en 1999. 

Depuis 1999, les populations les plus 

jeunes sont en baisse :  

Ą Les 0-14 ans représentent 19% de 

la population en 2014 contre 27% en 

1999  

Le vieillissement de la population est 

également visible à travers la hausse 

ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ сл ans et plus :  

Ą Ils représentent 8% de la population en 1999 contre 15% en 2014  

Malgré cette tendance au vieillissement de la population, on constate une hausse des jeunes actifs et 

jeunes ménages qui contribue le plus à la part des jeunes de la commune. 

Ą Les 15-29 ans représentent 21% en 2014 contre 18% en 1999.  
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Une population familiale importante 

En 2014, la commune de 

Fontenay-le-Vicomte 

compte 454 ménages 

pour 1275 habitants : la 

taille des ménages est de 

2.8 habitants.  

La taille des ménages est 

en baisse de 1990 à 2014 

passant de 3.1 personnes 

par ménage à 2.8 

personnes par ménage.  

La taille des ménages de 

Fontenay-le-Vicomte est 

plus importante que celle 

des échelons supérieurs : la commune se caractérise par une population familiale importante. 

Le « desserrement » des ménages (diminution de la taille moyenne des ménages en raison de 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻǳǇƭŜ ǘŀǊŘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

divorces et des familles monoparentales) est donc moins marquée à Fontenay-le-Vicomte par 

rapport aux territoires de comparaison.   

En revanche, ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŀƳƻǊŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ diversification des 

logements et des ménages. 
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 Les catégories socio-professionnelles 

 

 

 

La population de Fontenay-le-Vicomte est composée de : 

- une majorité de professions intermédiaires (25%) 

- une part importante de la catégorie autres (17%)  

Note : La catégorie « Autres η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŀƴǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎΩŜǎǘ-à-dire les chômeurs 

ƴΩŀȅŀƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ; les militaires du contingent ; les élèves et étudiants ; les personnes diverses sans activité 

professionnelle (sauf retraités). 

- une part importante de retraités (21%) traduisant un vieillissement de la population ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 

leur part augmente entre 2009 et 2014. 

- une part modeste de cadres et professions intellectuelles supérieures et employés (11%) 

- ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ όу҈ύ en baisse entre 2009 et 2014 

-  Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όс҈ύ mais en hausse depuis 2009 passant de 2 à 6 

%. 

La commune de Fontenay-le-Vicomte est composée majoritairement par les catégories socio-

professionnelles moyennes. 
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En comparaison avec les autres entités territoriales, la commune de Fontenay-le-Vicomte compte 

une part plus faible de cadres et professions intellectuelles suǇŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎΦ 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀns, 

ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎentent que 6 % de la population. 

Tout comme le département, elle a une part importante de retraités et de la catégorie autres : cette 

répartition de la commune et du département est supérieure à celle de la CCVE. 
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9ƴ ǊŞǎǳƳŞΧ 

[ΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

¶ 1 275 habitants en 2014 : la population a plus que doublé depuis le milieu des années 1980  

¶ Les plus fortes évolutions démographiques se sont opérées sur les périodes 1975-1982 et 

1999-2009 ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

¶ Une certaine stabilité résidentielle 

¶ Une répartition par âge homogène avec une population relativement jeune 

¶ Une population constituée majoritairement de classes moyennes composées de professions 

intermédiaires  

 

Les évolutions récentes 

¶ Une croissance démographique en baisse avec un solde migratoire qui devient négatif 

traduisant un départ de population 

¶ Un renouvellement modeste dans les logements 

¶ Une tendance au vieillissement de la population, liée aǳ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ 

¶ Une hausse ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊǳǊŀƭ Ł 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 

 

 

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ ¦ƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ 

jeunes sur la commune. 

¶ Une nouvelle hausse démographique avec la réalisation des opérations en cours 
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Chapitre 3. Donn®es g®n®rales sur lôhabitat 
III.1. Evolution du parc de logements 

 

 

En 2014, la commune de Fontenay-le-Vicomte compte 487 logements. 

[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ фо 

% des logements en 2014.  

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ 

nombre de logements est de 

3% sur la commune : il est 

supérieur à celui de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ 

мΦо҈ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

qui est de 1%. 

La commune de Fontenay-le-

Vicomte a une croissance de 

son parc de logement élevé. 

 

 

 

 

 

 

Évolution du nombre de logements par catégorie 

 
1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 

Ensemble 135 165 220 254 316 458 487 

Résidences 

principales 

111 148 204 241 294 440 454 

Résidences 

secondaires 

et 

logements 

occasionnels 

11 6 11 7 9 4 5 

Logements 

vacants 

13 11 5 6 13 14 27 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2009 et RP2014 

exploitations principales. 

93%

1%
6%

Répartition des logements  de 
Fontenay-le-Vicomte par catégorie en 

2014
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En effet, le parc de logement de 

Fontenay-le-Vicomte a doublé 

depuis les années 1980 passant de 

220 logements en 1982 à 487 

logements en 2014.  

La commune a connu un rythme 

soutenu de constructions 

notamment sur la période 1999-

2009 avec la construction de 142 

logements (29% du parc actuel 

total de logement). 

 

 

Après une hausse dans la production de logements depuis les années 1980-1990, on constate une 

baisse de la production depuis 2009 où la production du nombre de logements passe de 14 

logements en moyenne par an sur la période 1999-2009 à 5 logements en moyenne par an sur la 

période 2009-2014.  

Bien que la croissance du parc de logement soit en baisse, on constate que la production de 

logements augmente de nouveau sur la période récente. En effet, entre 2005 et 2015, 214 logements 

ont été réalisés sur la commune dont 28% en logement collectif et 50 % en résidence. 

 

Les évolutions du parc de logements constatées au sein du parc de logements sont :  

 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2009 2009-2014 

Nombre de 

logements 

supplémentaires 

sur la période 

+30 

logements 

+55 

logements 

+34 

logements 

+ 62 

logements 

+ 142 

logements 

+29 

logements 

Nombre de 

logements par 

an sur la 

période 

4 

logements/an 

7 

logements/an 

4 

logements/an 

7 

logements/an 

14 

logements/an 

5 

logements/an 

Evolution du nombre du nombre de logements construits entre 2005 et 2013 

 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Nombre de 

logements 

construits 

29 13 (dont 

4 en 

collectif) 

3 9 (dont 7 

en 

collectif) 

1 1 - - - 0 158 (dont 

50 en 

collectif 

et 106 en 

résidence) 

Données Sitadel  

111 148
204 241 294

440 454
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- une croissance des résidences principales (204 en 1982 contre 454 en 2014).  

- une baisse des résidences secondaires depuis les années 1980. 

- une hausse des logements vacants qui ont doublé entre 2009 et 2014. Ce taux de vacance moyen 

assure les possibilités de turn-over du parc de logements. 

III.2. Caractéristiques des résidences principales 
 

En 2014, 80% des résidences principales ont 

été réalisées après les années 1970, entre les 

années 1970 et 2000. 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ 

Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville : Court Fétu, Roche 

ŘΩ!ƳƻǳǊΣ tƻƛǊƛŜǊ {ŀƛƴǘ-Rémi, Reignault. 

 

Les constructions les plus récentes (2006-2010) 

représentent 11% des résidences principales. 

 

 

 

Une faible diversité des résidences principales : une majorité de logements individuels 

 

En 2014, 83%, des résidences principales 

sont des logements individuels, les 

logements collectifs représentant 16 % 

des résidences principales. 

On constate une baisse de la part des 

appartements dans les résidences 

principales entre 1999 et 2014 passant de 

21% à 16%.  

Bien que leur poids au sein des résidences 

principales de la commune soit en baisse, 

leur nombre est en hausse : ils sont au 

nombre de 67 en 1999 contre 80 en 2014.  

Les nouveaux logements construits sont 

en majorité des maisons individuelles. 
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Répartition des résidences principales selon le type de logements en 2014 (%) 

    

 

Fontenay-le-Vicomte compte moins de logements collectifs que la CCVE et le département de 

ƭΩEssonne : la commune compte 16% de logements collectifs contre 24% pour la CCVE et 51% pour le 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 

 

 

Des logements majoritairement occupés par leur propriétaire 

 

En 2014, 79 % des résidences principales 

sont occupées par leur propriétaire et 20% 

sont occupées par des locataires. 

Depuis 1999, la part des locataires de 

résidences principales baisse au profit des 

propriétaires : les locataires passent de 

23% en 1999 à 20% en 2014.  

Bien que leur poids baisse au sein des 

résidences principales, leur nombre 

augmente : ils sont 49 en 1999 et 99 en 

2014. 
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wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмп ό҈ύ 

    

 

La commune de Fontenay-le-Vicomte compte une part plus importante de propriétaires que la CCVE 

όтп҈ύ Ŝǘ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ όсл҈ύΦ Par conséquent, la part des locataires est de 20% contre 

нп҈ ǇƻǳǊ ƭŀ //±9 Ŝǘ оу҈ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 

 

 

Une majorité de grands logements 

 

A Fontenay-le-VicomteΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

principales de grande taille est majoritaire : 

en 2014, 59% des résidences principales ont 

5 pièces ou plus.  

Entre 2009 et 2014, on constate une baisse 

des logements de petite taille au profit des 

logements de grande taille. 

La forte représentation du logement 

individuel (83%) explique que le parc est 

composé majoritairement de logements de 

grande taille.  
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Répartition des résidences principales selon le nombre de pièces en 2014 (%) 

 

    

 

Tout comme la CCVE, la commune de Fontenay-le-Vicomte a une majorité de grands logements. Ces 

deux entités territoriales se différencie du département au sein duquel les résidences principales 

possèdent en majorité 3-4 pièces (48%).  
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Les logements sociaux 

 

Résidences principales selon le statut d'occupation 

 2014 2009 

 Nombre % 

Nombre 

de 

personnes 

Ancienneté 

moyenne 

d'emménagement 

en année(s) 

Nombre % 

Ensemble 487 100,0 1 250 14.9 440 100,0 

Propriétaire 356 78,5 1043 16.8 345 78.5 

Locataire 90 19,9 190 7,2 86 19.5 

dont d'un 

logement 

HLM loué 

vide 

40 8.8 99 8.1 43 9.9 

Logé 

gratuitement 
7 1.6 17 15.6 9 2 

Sources : Insee, RP2009 (géographie au 01/01/2011) et RP2014 (géographie au 

01/01/2016) exploitations principales. 

 

Parc locatif social de Fontenay-le-Vicomte au 1er janvier 2016 

Nombre 

total de 

logements 

Par type de bailleur Selon le nombre de pièces Par type de 

construction 

 

 

Offices 

publics 

ŘΩI[a 

Entreprises 

sociales 

pour 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Sociétés 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

mixte 

Autres 

bailleurs 

2 

pièces 

3 

pièces 

4 

pièces 

5 

pièces 

Logement 

individuel 

Logement 

collectif 

49  49   12 13 20 4 16 33 

DRIEA-IF selon SOeS, RPLS au 1er janvier 2016 

 

¶ 9ƴ нлмпΣ ƭΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŜ пл logements sociaux sur Fontenay-le-Vicomte. 

¶ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ Recensement du Parc Locatif Social de 2016, la commune possède 49 logements 

sociaux soit un taux de 11%. 

¶ Les données communales estiment à 123 (49 + 74 logements de la résidence 

intergénérationnelle), le nombre de logements sociaux soit un taux de plus de 20% en 2017 

 

bΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ł 

une collectivité de posséder 25% de logements sociaux, Fontenay-le-Vicomte ƴΩŀ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŀǳŎǳƴŜ 

obligation en matière de création de logement social. 
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LLLΦоΦ .Ŝǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
 

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ 
points de vueΧ 

Quantitatifs  

 

ΧtƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

logements nécessaires aux 

objectifs socio-démographiques à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ Χ 

  

Â Le « Point Mort » qui évalue les besoins inhérents à une 
production de logements permettant de maintenir la 
population sans évolution démographique : ils découlent 
de la structure du parc de logements existants, de leur 
mutation et des phénomènes de desserrement des 
ménages. 

Â [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ pour 
répondre à la demande quantitative en rapport avec des 
scénarii de croissance démographique. 

 

Qualitatifs  

Χ9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŜƴŎŜǎ Ŝǘ 

demandes sur les différents 

produits de logements afin de 

favoriser la mixité et les parcours 

résidentiels sur la commune. 

  

Â [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ, ou les besoins répondant à une 
demande tenant à la diversité des produits tant dans leur 
typologie (collectif, individuel), leur taille (nombre de 
ǇƛŝŎŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎύΣ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
Ŝǘ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇύΣ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ǉǳΩŜƴŦƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 
financements (social, locatif ou accession). 

 

Ces besoins et perspectives ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ŝǘ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ  

Détaillés ci-ŀǇǊŝǎΣ ƛƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ :  

Á [ΩŜȄƛǎǘŀƴǘ, ses atouts et faiblesses ; 
Á Les étapes passées et les évolutions récentes ;  
Á Les ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭier. 

 

Sur la commune de Fontenay-le-Vicomte, les besoins en nombre de logements pour la période 

2015-2030 sont estimés 6/7 par an en moyenne : 

ü aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2 logements/an, pour 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƻǳ 

de transformation du bâti plus ou moins ancien. 

 

ü Assurer la mixité résidentielle et sociale ǇƻǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

nécessite environ 4 à 5 logements /an. Cet objectif répond à des besoins évolutifs des 

ménages (taille, typologie, confort des logements) et anticipe les besoins en termes de 

réalisation de logements locatifs sociaux, dès le seuil de 1500 habitants dépassé (loi SRU). 
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III.4. Les préconisations du SDRIF 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛŎƛ Ŝƴ 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜ t[¦Σ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

compatibles avec le SDRIF.  

 

Le SDRIF précise les moyens à mettre en 

ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ 

spatiales, sociales et économiques de la 

région, pƻǳǊ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

déplacement et préserver les zones 

ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

de la région. 

 

 

 

Les infrastructures de transport 
 

Le SDRIF identifie deux infrastructures de transport sur le territoire de Fontenay-le-Vicomte :  

- la Route Départementale 191 identifiée comme réseau routier principal traversant la commune du 

Nord-Est au Sud-Ouest 

- ƭŜ w9w 5 ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ κ ŀǊǊşǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύ 

Le SDRIF indique que les aménagements de voiries du réseau principal, ici la RD 191, et les nouveaux 

ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ 

actifs et la continuité de leurs itinéraires. 

 

Les espaces urbanisés à optimiser  
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ : ils doivent être 

ŘŜƴǎƛŦƛŞǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉermettre une 

augmentation minimale de 10% de : 

ω ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

communal. En 2012, la densité humaine des espaces urbanisés est de 26.7 habitants et  emploi par 

hectare. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ {5wLC ŦƛȄŜ Ł нфΦот Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол όнсΦт Ҍ мл҈ύΦ 

ω ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ǎǳǊ 

le territoire communal. 
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9ƴ нлмнΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ƭƻgements par hectare est de 10.9. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ {5wLC ŦƛȄŜ Ł ммΦфф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол όмлΦф Ҍ мл҈ύΦ 

 

[ƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻŦŦŜǊǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

de développement à proximité des gares (Ballancourt-sur-Essonne) 
 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƻƴǘŜƴŀȅ-le-Vicomte est située dans un secteur limitant 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ localisé à proximité de la gare RER de Ballancourt-sur-Essonne.  

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŜ {5wLC ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р҈ ŘŜ ƭŀ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ soit 13 hectares (261 ha + 5%). Ces extensions doivent être 

Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ .ŀƭƭŀƴŎƻǳǊǘ-sur-Essonne au sein duquel la gare est 

implantée. 

/ŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Ballancourt-sur-Essonne dépasse les limites communales de Fontenay-le-Vicomte  

 

[Ŝǎ ŦǊƻƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
 

Un front urbain est la limite entre les espaces bâtis et les espaces ouverts, qui représente à la fois 

ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ la 

commune de Mennecy et les espaces agricoles présents sur le territoire de Fontenay-le-Vicomte. 

Le SDRIF indique que la maîtrise de ces fronts a pour objectifs de : 

- ŦƛȄŜǊ ǳƴŜ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ 

- ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Τ 

- préserver les unités agricoles, boisées et naturelles ; 

- garantir les continuités et liaisons entre ces unités ; 

- ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 

respiration ; 

- ƻŦŦǊƛǊ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǾǳŜ Ŝǘ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Τ 

- permettre le retour de la nature en ville. 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

urbain ou à urbaniser et les espaces ouverts et la valorisation réciproque de ces espaces.  

Les surfaces non construites en bordure d'une zone bâtie et constructible situées entre la limite 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦǊƻƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ !ǳŎǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭŜǎ ŦǊŀƴŎƘƛǊΦ 

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŜƴ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 

documenǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 









































































































http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4AA6775D818B44081F27AE3F886317B.tpdjo05v_3?idArticle=LEGIARTI000006832982&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20091126
http://www.zones-humides.eaufrance.fr/identifier/delimiter-pour-la-reglementation
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9BDA8107F767AFB4370B523F7F3F8363.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833137&dateTexte=20091204&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=42B4F2B3025957FC51AAD9B661DC741D.tpdjo17v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006188703&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20080201
























































































http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Arrete_SRCE-IF_no2013294-0001_du_21_oct_2013_cle5df6b5.pdf
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